
1  & 2   Indiquez la date et le lieu en étant précis.

5   Témoins : indiquez leurs noms et adresses

12  Cochez les cases correspondant à votre situation. 
- Cases de gauche pour véhicule A  
- Cases de droite pour véhicule B

6   Inscrivez l’identité complète du souscripteur  
d’assurance

 7   Précisez la marque, le type et l’immatriculation des 
véhicules

8    Indiquez les noms des sociétés d’assurances et les 
numéros des contrats

9   Nom, prénom, adresse du conducteur et informations 
concernant son permis de conduire 

10 & 11  Mentionnez le point de contact initial et l’impor-
tance des dégâts apparents sur le véhicule

13  Etablissez avec soin le croquis qui représente  
le déroulement de l’accident. 
Indiquez le tracé des voies, la direction des véhicules, 
tous les panneaux et  marquages au sol. 

14  Signalez les remarques particulières afin de préciser 
les circonstances de l’accident. 

15  Les deux conducteurs doivent signer tous les exem-
plaires.

N’ajoutez rien après avoir signé !

N’oubliez pas, signer c’est admettre  
les informations figurant sur le document !

16/04/16

Hans Hermann    13, rue de l'église 
L-1111 Leudelange

Mustermann
Max
11, rue de l'école
Esch-sur-Alzette 
  L-0000   L
     max@mustermann.lu

Schmid
Paul
20, rue de la Gare
  Walferdange 
  L-9999   L
     paul@schmid.lu

Foyer Assurances
    L 11 / 12300670
       121314

          16/06/14   16/05/15

Weber

                 L

Allianz
    L 2 / 130478978
       122124

          11/11/14    11/11/15

Hoffmann

                 L

Dégâts sur 
pare-choc Dégâts sur 

pare-choc

Mustermann
  Moritz       
       10/10/1980
   10, rue de Luxembourg
L-2222 Esch       L

          12'10'10
        B
           18/04/2023

       Schmid
        Paul       
               10/01/1985
        20, rue de la Gare
L-9999 Walferdange       L

                978645
               B
                  11/11/2027

Honda

CE5678

  L

VW Golf

VW1234

L

12:25 L

1 1

Limpertsberg

ST
O
PB A

Comment remplir un constat amiable
PROTECTION JURIDIQUE


